
 

 

Du 1er décembre 2020 au 10 janvier 2021

Un Noël 
100% GAGNANT !*

Découvrez vite votre cadeau

499€ de produits Somfy*

Pour participer, rendez-vous sur notre site



Article 1 - Société organisatrice

La Société Organisatrice SOMFY ACTIVITES SA, société anonyme au capital de 35.000.000,00 €, dont le siège 
social est situé 50 avenue du Nouveau Monde, 74300 CLUSES, immatriculée au RCS d’Annecy sous le numéro 
303 970 230, ci-après dénommée « Somfy », organise, du 01 décembre 2020 au 25 janvier 2021, un jeu avec 
obligation d’achat intitulé « Grand Jeu de Noël Somfy 100% gagnant ». Ce jeu consiste à faire gagner par instant 
gagnant ouvert l’une des 600 dotations (se reporter à l’art. 6) pour tout achat supérieur ou égal à 499€ TTC 
d’un ou plusieurs produits de la marque Somfy
France métropolitaine (Corse incluse) listées en Article 4 ou sur le site https://boutique.somfy.fr. Les produits 
Somfy éligibles à ce jeu sont listés en annexe du présent règlement.

Article 2 – Durée

Le jeu « Grand Jeu de Noël Somfy 100% gagnant » se déroulera du 01 décembre 2020 [00h01] au 25 janvier 2021 

entre le 01 décembre et le 10 janvier 2021. 

Le jeu étant limité au 600 premières participations conformes, il se terminera dès lors que la 600ième 
participation conforme est atteinte. Un compteur sur le site du jeu permettra au participant de savoir si le 
nombre de participations conformes a été atteint. 

en cas de force majeure ou d’évènements indépendants de sa volonté. En tout état de cause, sa responsabilité 
ne saurait être engagée et aucune indemnité ne saurait lui être réclamée à ce titre.

Article 3 – Support du jeu

• Sur les sites marchands des enseignes participantes
• Sur le site internet 

Du 1er décembre 2020 au 10 janvier 2021

*

pour tout achat supérieur ou égal à 499€ de produits Somfy

Pour participer, rendez-vous sur notre site



Article 4 - Eligibilité et modalités de participation au jeu

(1) majeurs résidant en France métropolitaine (Corse comprise). 
Les clients professionnels (installateurs, fabricants, constructeurs de maison, électriciens, négoces, etc.), ainsi 

La participation à l’opération est autorisée dans la limite d’une participation et d’un gain par foyer (même nom, 
même adresse postale) dans la limite des 600 premiers retours conformément aux conditions de validité 

 Toute participation doit être

Leroy Merlin, Castorama, Bricocash, Bricoman, Bricomarche, Briconautes, Bricorama, Galec Leclerc, Entrepot 
Du Bricolage, Lapeyre, Mr Bricolage, Tridome, Weldom, Brico Depot, Tout Faire, Gedimat, Fnac, Darty, 

https://boutique.somfy.fr, et sites marchands suivants : Amazon, 
Servistores  Agence Nord, Servistores Agence Sud, Expert Domotique, Cdiscount, TS3V, Tout Pour Les Volets.
Com, Domomat, Phase, Neutre, Segedip, Ldlc, Kalytea Sas, Maisonic, Sungates, Upergy, Expert Domotique, 
Voleda, Avosdim, S Habitat, Cludo Sarl, Automatismes, Evolutions, Euromatik, cfpsecurite.com, ManoMano.

soit validée. Toute demande incomplète, erronée, illisible ou non accompagnée des preuves d’achat requises 
sera rejetée. Toutes coordonnées contenant des informations fausses ou erronées ou qui ne permettent pas de 
contacter le participant entraîneront l’annulation de la participation concernée.

Article 5 - Modalités de participation au jeu

1. ACHETEZ simultanément entre le 01/12/2020 et le 10/01/2021 au minimum 499€ TTC de produits Somfy parmi les 
références éligibles auprès des enseignes ou sites marchand participants à l’opération et cités à l’article 2.1.

2. CONNECTEZ-VOUS sur le site internet  à compter du 01/12/2020 et au plus tard le 
25/01/2021, muni de votre facture

3. COMPLETEZ le formulaire de participation en indiquant votre coordonnées personnelles (nom, prénom, adresse 
postale, email)

4. TELECHARGEZ
comportant la date d’achat, le prix des produits cou site marchand. Ces informations devront impérativement être 
entourées.

5. VALIDEZ votre inscription pour découvrir immédiatement quelle dotation mise en jeu vous avez gagnée.
Si votre dossier est conforme aux présentes modalités, vous recevrez votre gain sous 4 à 6 semaines par voie postale 

Pour participer, rendez-vous sur notre site



Article 6 - Dotations mises en jeu par Instant gagnant

Le « Grand Jeu de Noël Somfy 100% gagnant » est doté de 600 dotations réparties aléatoirement sur l’ensemble 
de la période en instants gagnants ouverts. L’attribution des dotations se fait par le procédé d’instant gagnant 

instant gagnant. La table des instants gagnants est déposée auprès de la SCP AIX JUR’ISTRES (dépositaire du 
présent règlement consultable sur le site du jeu), Huissiers de Justice Associés à AIX EN PROVENCE (13090), 395 
route des Milles, Résidence du Soleil.
Les lots perdus pour cause de non-conformité irrémédiable de la participation seront remis en jeu.

150 casques audio de la marque JBL modèle Live 400bt d’une valeur de 99€ TTC (prix de vente constaté),
100 lampes Philips Hue d’une valeur de 79,95€ TTC (prix de vente constaté),
200 enceintes Google Home mini d’une valeur de 59€ TTC (prix de vente constaté),

Le jeu est limité à un seul gagnant par foyer : même nom, même adresse postale et/ou même email, pendant 
toute la durée du jeu.

En cas de force majeure ou si les circonstances l’exigent, la Société Organisatrice s’engage à remplacer la dotation 
gagnée par une dotation de même nature et de valeur équivalente. Les gagnants seront seuls responsables 
des conséquences de la possession ou de l’utilisation d’une dotation et s’engagent à ne pas rechercher la 
responsabilité de la Société Organisatrice à ce titre.
Les dotations retournées à la Société Organisatrice pour quelque raison que ce soit ne seront ni réattribuées ni 

sans que la responsabilité de la Société Organisatrice ne puisse être engagée.

Article 7 – Remise des lots

conditions de la conformité de leur participation. Une fois la conformité assurée de leur dossier et selon la 
nature de la dotation les consommateurs recevront leur gain par voie postale ou seront recontactés par email 

qui ne sera donc pas prise en compte pour l’attribution des dotations. Ne seront pas prises en considération 
les participations sans adresse, incomplètes ou reçues après la date limite de participation (la date et l’heure 
de réception de l’inscription sur le serveur faisant foi). La Société Organisatrice se réserve le droit d’annuler 
les participations de quiconque aurait envoyé plusieurs participations. Toutes informations inexactes ou 

concernant leur identité et domicile, et pour ce faire, la Société Organisatrice se réserve le droit, ce que tout 
participant accepte, de demander la communication d’une copie des documents attestant de ces informations.
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Article 9 : Fraudes

La Société Organisatrice pourra suspendre ou annuler la participation d’un ou plusieurs joueur(s), en cas de 
constatation d’un comportement suspect et/ou déloyal qui peut être, sans que cela soit exhaustif : la mise en 
place d’un système de réponses automatisé, la connexion de plusieurs personnes et de postes informatiques 

un rythme de gains inhabituels, une tentative de forcer les serveurs des organisateurs, une multiplication des 
comptes, etc. 

La Société Organisatrice est seule décisionnaire de l’exclusion ou de la réintégration des joueurs concernés au 
regard des informations en sa possession. En cas de sanction ou de réclamation, il convient aux participants 
d’apporter la preuve qu’ils ont adopté un comportement conforme au présent règlement. La responsabilité de 
la Société Organisatrice ne pourra être engagée à ce titre.

le droit de ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant les juridictions compétentes 
les auteurs de ces fraudes.

La Société Organisatrice pourra annuler tout ou partie du jeu s’il apparaît que des fraudes sont intervenues sous 
quelque forme que ce soit, notamment en matière informatique. 

Par ailleurs, la Société Organisatrice se réserve le droit d’arrêter ou de suspendre le Jeu où pour quelque raison 
que ce soit, le système informatique attribuerait des dotations non prévues au présent règlement. Dans ces cas 
les messages ayant informé les participants d’un gain seraient considérés comme nuls et non avenus.

En aucun cas, le nombre de dotations ne pourra excéder celui prévu au présent règlement.

Article 10 : Echange de lots

valeur en argent, ni à leur échange ou remplacement pour quelque cause que ce soit.
Si les circonstances l’exigent, la Société Organisatrice se réserve le droit de remplacer les lots par d’autres 
dotations de valeur équivalente.

Article 11 : Prise en charge des frais liés à la participation et à la demande de règlement

Les frais de connexion engagés pour la participation au concours sont à la charge du participant.
Le règlement est disponible gratuitement sur le site du jeu : 

La Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable d’aucun incident relatif aux perturbations de réseau, au 
maniement de l’Internet, en cas de dysfonctionnement du matériel de réception empêchant le bon déroulement 
du jeu, aux coupures de courant empêchant un internaute de remplir les conditions nécessaires avant la date 
limite et plus généralement aux risques inhérents à toute connexion et transmission sur Internet, à l’absence 
de protection de certaines données contre des détournements éventuels et aux risques de contamination par 
d’éventuels virus circulant sur le réseau.
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La Société Organisatrice informe que, compte-tenu des caractéristiques du réseau Internet (comme la libre 

être faite par des tiers), elle ne saurait être tenue pour responsable d’une quelconque mauvaise utilisation de 
ces informations.

La Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable notamment de tout dommage direct ou indirect issu 
d’une interruption, d’un dysfonctionnement quel qu’il soit et ce pour quelle que raison que ce soit empêchant 
le bon déroulement du jeu, de la perte de données, de toute défaillance technique, ou encore de tout dommage 
direct ou indirect qui résulterait, d’une façon quelconque, d’une connexion sur le site du jeu.

En outre, sa responsabilité ne pourra en aucun cas être retenue en cas de problème d’enregistrement ou de 
perte des formulaires d’inscription.

Article 13 : Dépôt et consultation du règlement

A compter de la date de sa mise en place, ce Jeu fait l’objet du présent règlement, déposé auprès de la SCP AIX 
JUR’ISTRES (dépositaire du présent règlement), Huissiers de Justice Associés à AIX EN PROVENCE (13090), 395 
route des Milles, Résidence du Soleil et consultable sur le site du jeu.

considérés comme des annexes au présent règlement et seront déposés auprès de la SCP AIX-JUR’ISTRES.

photographie à l’occasion de toute campagne publicitaire ou promotionnelle liée au présent jeu, sur tout 
support, cette possibilité restant subordonnée à l’autorisation expresse des gagnants et sans que les gagnants 
puissent prétendre à une rémunération ou avantage autre que le lot remporté. Les personnes ne voulant pas 

au moment de leur participation.

Les données personnelles 
informatisé par Somfy Activités SA
présente opération. Les données sont conservées pendant une durée de cinq (5) ans. Conformément à la loi 

 Somfy Activités SA, 
Délégué à la Protection des Données, 50 Avenue du Nouveau Monde, 74300 Cluses, +33 4 50 96 70 00,
dpo@somfy.com.
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Pour toute question relative aux modalités du jeu ou au suivi de votre participation, vous pouvez nous contacter 

Société organisatrice. Ses décisions seront réputées souveraines et sans appel.

Aucune contestation ou réclamation ne sera prise en considération après le 30/04/2021.

La participation à ce jeu implique l’acceptation pleine et entière du préswent règlement.
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